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armoire« peuvent être disposée« »ur deux ranger« »uper-
po»ées. — 4. Pour chaque groupe, un local d'environ 20 m*
contenant 6 douche» et 4 bain« de pied«. — 5. 30 à 40
cabines de bains-baignoire», d'environ 2 m X 2,40 m. —
6. 5 a 6 cabines douche« de 1,10 m X 2 m. — 7. Une installation

de bain* turc« (ou russo-romain») comprenant : ai un
vestibule d'environ 70 m*, avec un coté garni de
«parieuse» armoires k linge. Sur ce vestibule donneront les
locaux suivants : b) 10 a 12 cabines de repos (environ 1,80 X
2 m) ; c) le local de« douches (90 à 100 m*) y compris un
bassin d'eau douce et un bassin d'eau chaude d'environ 4 m X
3.50 m, profondeur 1,10 m ; d) un local air chaud et un local
air très chaud, ensemble d'environ 35 i 40 m* ; ») un local pour
massage d'environ 20 m* ; /) un bain de vapeur d'environ
20 m* ; g) un petit local pour le personnel et le matériel ; h)
un groupe de i W.-C. — 8. Le« locaux pour la chaufferie et la
machinerie, bassins de filtrage et d'accumulation d'eau chaude
(environ 60°), atelier de réparations, soutes à combustibles,
buanderie, séchoir a vapeur (et au grand air), repassage, cave*
avec tous couloirs dr circulation nécessaires. — 9. I^es locaux
suivants à mettrr rn location : a) tea-room avec dépendance*
(cuisine, oilier, laverie, cave) ; b) magasins (coiffeur, pédicure,
éventuellement tabacs) ; c) au minimum deux appartements
de 3 et 4 pièces, cuisine et dépendance« pour logement du
personnel, avec entrée spéciale ; d) éventuellement une ou plusieurs
salles de culture physique avec vestiaires et toute»
dépendances.

Extrait du rapport du jury.
Le Jury s'est réuni k la Chaux-dr-Fond», le- 13 et 14

novembre 1929, pour examiner les 10 projets, tous remis k temps
voulu. Tous les membres du jury sont présents. I<e jury
désigne comme président M. le professeur Bernoulli, et comme
rapporteur, M. Ch. Thévrnax.

Les 10 projets présentés portent 1rs devises suivantes :

• Sirènes», «Ciao», »Cube 23500», «Eau», »Chaux-dr-Fond»
Plage », • Neptune », « Ramona », • Vénus », ¦ Horizon »,

• Santé ».

Après une visitr sur le terrain, et un examen individuel des

projets, le jury pmcèdr à un premier tour d'élimination. —
Est éliminé le projet « Santé », qui est d'une qualité médiocre
el insuffisamment étudié. 1-e jury procède ensuite à la critique
des projets.

Projet devise »Sirènes: Ce projet s'impose par la clarté de
ses plans. L'étude est composer sur deux axes, les principaux
groupements de locaux sur un même plan : entrée, bains turcs,
piscine et solarium. Les services sont bien groupés et bien
étudiés ; la relation entre eux correspond bien aux exigences
du programme. Tous les locaux sont bien éclairés et bien aérés.
Le plafond-verrière sur la piscine est une heureuse solution
qui permet un bon éclairage et une bonne isolation. Le
solarium est bien placé, et en bonne relation avec la piscine. Il
serait cependant intéressant de traiter plus largement cette
relation. La solution des logements n'est pas très heureuse.
La hauteur des locaux pour bains turcs et cabines de bains est
insuffisante. Les façades sont bonnes ; elles n'ont cependant
pas la qualité des plans. Il va manque d'harmonie dans la
distribution des pleins el des vides. Le corps central surtout rst
criticablr. (A suivre.)

Association internationale des Ponts
et Charpentes.

Une assemblée de savants, d'ingénieur» et de constructeurs
du domaine du génie civil, réunie dans le but de favoriser la
collaboration internationale, procéda le 29 octobre 1929 k la
constitution de l'.4««oria(ion internationale des Ponts et
Charpentes.

Le mouvement qui aboutit aujourd'hui à la création de
cette Association internationale débuta au premier Congrès
de construction des Ponts et Charpentes, qui groupa pour la
première fois, à Zurich, en 1926. des ingénieurs civils
représentant presque tous les pays du monde.

L'Association internationale des Ponts et Charpentes a

pour but de faciliter la collaboration des spécialistes des divers

pays, de favoriser lr» échanges d idée», de connaissances
théoriques, dr résultats de recherche» rt d'essais scientifiques
et pratique». L'élude de« problème» essentiel« »era préparer
par un Comité permanent qui provoquera le travail seien-
tiTique rt les essais technique«, élaborera un programme
d'ensemble pour les recherché» et coordonnera les efforts faits
dan* le* divers pays. Les membre« dr l'Association seront
tenu* au courant de* résultat* de* essais ou des expérience«
pratique«, grâce aux communication* et aux mémoires que
publiera l'Association.

Parallèlement k ce con«tant travail de coopération,
l'Association organisera, à intervalle« plus ou moins grands, des
congrès internationaux, rn vur d'assurer le contact entre ses
membres ; le champ d'activité du Comité permanent en sera
élargi, et l'intensité de »on travail de recherche* aceru.

Lr Comité permanent, créé à Zurich, est coni|>o*é d'un ideux délégués par pays, suivant le nombre de ses membres
(membre« individuel» ou collectivités i. Chaque délégué peut
avoir jusqu'à deux suppléants, \/r Comité permanent élit
•on président, trois vice-présidents, un secrétaire général et
deux secrétaire« chargés de* travaux scientifique», ayant
chacun un suppléant.

L'Assemblée constituante du Comité permanent choisit à
l'unanimité Zurich comme «iége de l'Association, en signe de
reconnaissance pour le pays d'où partit l'idée de la collaboration

internationale d'une part, et d'autre part, également
en raison du role international de la Suisse. M. le président
du conseil de l'Ecole polvtechnique fédérale. Prof. />' Hohn.
fut élu k l'unanimité président de l'Association. M. le D'ingénieur

h. c. Moritt Klon ne (Allemagne), M. le Prof. E. Pigeaud,
sous-directeur de l'Ecole nationale des Ponts et Chaussées,
Paris (France) rt M. Mitchell Moncrieff, président de ('Institute
of Structural Engineer*. Londres (Angleterre), fonctionnent
comme vice-présidents. La Suisse fut chargée de désigner le
secrétaire général, postr auqurl fut appelé M. lr Prof. Dr
ingénieur Karner. de l'Ecole polytechnique fédérale a Zurich.
MM. le Dr ingénieur Bleich (Autriche; et le Prof. Campa»
(Belgique) furent désignés comme secrétaires chargés des
travaux scientifiques, et M. le Prof. Godard (France) et M. le
I)r ingénieur Petry (Allemagne) comme suppléants.

I.a prochaine assemblée plénière réunira 1rs membres du
Comité permanent en avril dr l'année prochaine, également
rn Suisse. Le prochain congrès aura lieu en 1932 à Paris, le
Comité permanent ayant à l'unanimité accepté une invitation

des collègues français-
Un point essentiel pour le développement dr la nouvelle

association est le fait qu'elle a pu grouper des spécialiste« de*
constructions métalliques et du riment armé. On peut en
espérer une collaboration des plus utiles au progrès des
constructions de ponts et de charpentes.

La Suisse est représentée dans le Comité permanent de
l'Association par MM. A. B&hler, chef du Service des ponts k
la Direction générale des C. F. F.. et par M. le professeur
D* Ritter. Nous publierons prochainement les conditions
d'adhésion à ce groupement.

Quelques-unes des dernières créations de
l'Ecole polytechnique fédérale.

Extrait d'un discours prononcé, à Paris, le 29 septembre
dernier, par M. le D* A. Rohn. président du Conseil de l'Ecole
polytechnique fédérale, devant l'assemblée de l'Association
des anciens élèves de cette Ecole '.

• Le laboratoire de recherches hydrauliques, dans le domaine
du génie civil, qui va ouvrir ses portes le mois prochain, a
nécessité une dépense de 1.2 million de francs, dont 450000
francs offerts par l'industrie suisse.

» Au printemps dernier les Chambres fédérales ont approuvé
l'érection d'une centrale de chauffage à distance qui sera
développée ultérieurement, à l'aide d'une chaudière k très
haute pression et d'une turbine à vapeur, en une usine ther-

1 Ce discours a para in
11 janvier courant.

Baazeilanr s du
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miqur de production d'énergie électrique, destinée à faire
partie des nouveaux laboratoire» de mécanique de l'Ecole.
\jt première étape dr cette centrale, en voie d'exécution, est
deviser k 2 millions de francs environ.

«Ces jours-ci, les Chambres fédérales s'occupent de
l'agrandissement de» laboratoire» dr physique et d'éiectrotechniqur.
Il s'agit surtout dr permettre des travaux dr recherche en

physique théorique et dans le domaine de l'élrctrotechnique.
en particulier dans celui de* courant* k haute tension rt A

hautr fréquence. A coté de* chaire* de physique expérimentale

et théorique il est aussi prévu, k brève échéance, la
création d'une chaire de physique technique appelée à
coordonner les effort* de* théoriciens et de* ingénieurs. Cet agran-
di»»ement de* laboratoire* de physique et d'élcctrotrchniqur
est évalué i 1,3 million de francs, sans compter les prestations
très généreuses que l'industrie suisse se propose de mettre k

notre disposition.
¦ Nous préparons en ce moment un message pour

l'agrandissement considérable du laboratoire de mécanique. Il
s'agit, à coté de nouvelles salles d'exercice, d'installer dans
de vastes halls les machines hydrauliques et thermiques,
turbines à vapeur et moteurs Diesel des types nouveaux
permettant aux étudiants de se former aux travaux de mesure
et de recherche*. Nous comptons joindre k ce* nouveaux
laboratoire* de mécanique un modeste institut aérodynamique

faisant partie des cours d'aviation qui viennent d être
introduit*.

» A partir de 1931 notre programme prévoit l'agrandissement

et le développement airs laboratoires de chimie industrielle

et du laboratoire fédéral d'rssais dr matériaux, annexé
à l'E. P. F.. tous deux facteurs très importants dr notre vie

économique.
» Dans le domaine de l'astronomie nous allons créer sur les

hauteurs une annexe a l'observatoire fédéral adjoint à notre
Ecole.

» Récemment la Confédération a acheté k proximité dr
Zurich des forêts au montant de €00 000 francs rn faveur des

études et recherches de nos étudiants forestiers.
»L'an prochain nous espérons également pouvoir mettre à

la disposition de notre Ecole d'agriculture et de sylviculture
de grandes serres de recherches dans le domaine de la pathologie

végétale et espérons contribuer dr ce fait à améliorer
le rendement agricole. Nous avons réuni 200 000 francs pour
cette création.

» Ces jours dernier» le Conseil fédéral a donné son approbation

n nos propositions relatives à la création d'un institut
d'organisation rationnelle des exploitations industrielles,

grace auquel nous espérons concentrer et coordonner les

recherches théoriques et pratiques dans le domaine de la
rationalisation. Une société auxiliaire créée en vue de bien
lier cet institut à la pratique lui accorde plus de 40 000 francs
annuellement rn plus des 30 000 francs inscrits au budget de

l'Ecole ».

»Parmi les créations récentes de moindre importance je
citerai encore le laboratoire de recherches acoustiques dirigé

par notre collègue Osswald. s

VII' Salon international
de l'Automobile et du Cycle, à Genève.

Les préparatifs de cette grande manifestation automobile

qui aura lieu en une seule série du 21 au 30 mars 1930,

progressent rapidement. Par suite du grand nombre des inscriptions,

le Palais des Expositions est tout à fait insuffisant

malgré ses vastes dimensions. Aussi le Comité d'organisation
a-t-il dû s'assurer d'autres locaux. C'est ainsi que le groupe
des motos et des cycles occupera entièrement le Palais
Electoral. On doit en outre augmenter considérablement les

proportions de l'annexe habituelle au Palais des Expositions, qui
abritera cette année les poids lourds.

Dans la section des voitures de tourisme, le Salon de 1930

groupera 29 marques américaines, 19 françaises. 7 allemandes,

6 italiennes. 5 anglaises. 3 belges. 1 autrichienne et 1

* Voir Bulletin reran ifu- du 30 novembre I9Î9, p. ÎS8.

suisse. Il réunira rn outre 7 carrossiers, 19 marques de
ramions et autres véhicule« industriels, 41 marque* de moto-
cycles et cycle* et une centaine d'exposants de moteur*,
d'accessoires, de roue« et bandage», d'outillage, etc.

Exposition suisse de l'Habitation» à Bnle.

L'habitation dan* »on état présent sera l'objet, l'année
prochaine, d'une imposante Exposition suisse de l'Habitation
a Bâle. A coté d'une vaste exposition située dans les halles de
la Foire Suisse rt qui comprendra tous les objets de
l'habitation, une colonie d'habitation, construite en vue de l'Exposition,

matérialisera par la présentation d'un asses grand nombre

dr logement» entièrement meublés, l'orientation suivie en
matière d'habitation pour le gro* dr la population urbaine.

Nous venons de recevoir le ¦ prospectus ¦ et le règlement
de cette Exposition qui »ont à la disposition des intéressés
sur demande adressée k BAIr, Bâtiment de la Foire.

Le chauffage urbain.
A la place de M. Bûhler, eni|>éché. M. R. Schwritrr,

ingénieur, professeur au Trrhnicum du Locle, fera, aujourd'hui.
25 janvier, à 17 h., dans l'auditoire XV du Palais de Rumine,
sous 1rs auspice* de la Société suisse des ingénieurs et des
architectes et de l'Association des anciens élèves de l'Ecole
d'ingénieurs de l.au»aiinc. une conférence publique et
gratuite, illustrée de projections luminrusrs, sur • Le chauffage
urbain ».

SOCIÉTÉS
Association suisse de Technique sanitaire.

Le président sortant dr charge, M. F. Vittox (NeurhAtel),
a été remplacé par M. R. Prsson, ingénieur-adjoint au
Département cantonal des Travaux publics, à Genève, et le secrétaire

sortant de charge, M. M. Ponnat (Le Locle), a été

remplacé par M. Py, technicien hygiéniste, Terreaux 2, Lausanne ',

BIBLIOGRAPHIE

G. Humbert. — Œuvres, publiées par 1rs «oins de Purrr Humbert

el Camion Julia, Tome I, avec une piéfarr de Paul Painlevé ;

1 vol. 4« 1X-556 p.— Paris 1929. Gaulhier-Villar*.— Fr. 150.—

Ceux qui ont eu, comme nous, le privilège d'avoir Georges

Humbert pour maître, seront reconnaissants A son fils et à

M. Julia de ce qu'ils aient entrepris la publication des ceuvres

de cet eminent géomètre. D'ailkurs tous les mathématiciens

qui ont lu tels ou tels travaux d'Humbert éprouveront la même

gratitude que ses anciens élèves, en trouvant réunis dans ce

premier volume 1rs mémoires relatifs aux courbes algébriques

et au théorème d'Abel, et la notice sur ses travaux qu'Hum-
bert rédigea en 1912.

Comme le dit M. Painlevé dans sa belle préface : [«Affrontant

des problèmes dont la complexité ne semblait apporter

que des réponses imparfaites et jconfus« s, Georges Humbert

a obtenu des énoncés d'une si parfaite beauté qu'ils
suffiraient pour illustrer sa noble ambition d'inscrire 'son nom

parmi ceux des grands géomètres ».

D n'est pas question d'analyser ici lis découvertes d'Humbert,

il nous suffit de les 'signaler A ceux de nos lecteurs qui
ont conservé le goût des mathématiques et pour lesquels

¦ Conformément
dont no compte ren
technique, pare 39t.

de l'assemblée générale de l'Association,
B» le N* «ha 30 novrmbre 1929 do Bulletin
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l'élégance géométrique signifie A la foi* vérité, rigueur et
beauté.

Pour nous qui avons »uivi les derniers] cours d'Humbert,
ce* page« font revivre, A côté du prodigieux découvreur, le

professeur parfait : ses leçons vivantes, profondes et claires,
où il se donnait tout entier avec un entrain fougueux étaient
des modèles ; en relisant quelques pages de ses osuvres, nous
évoquons sa voix nette, ses gestes vifs qui semblaient écarter
le« obstacles, et nous revoyons les belles et lumineuses
perspectives, que son génie puissamment intuitifj redécouvrait
devant nous pour nous le* faire admirer. G. Juvtr.

La brique armée homogène, par L. Atthenont. architacta-
ingénirur. Un volume de 393 pagae, (format 16 X 24 cm). — Librairie

polytechnique Ch. Hcranger. Pari* et Liège 1939. Prix : 90 lr.

Il r*t généralement admis que le* corps creux ne participent
pa* à la résistance des planchers, malgré que les briques
perforées puissent individuellement supporter des efforts élevé*.
L'auteur estime que les qualités de ce matériau sont mal
utilisées, que l'ossature en béton armé est superflue. Il propose
de construire des murs, colonnes, planchers, charpent<>«,
conduite« d'eau, pilotis, voûtes, etc., avec des briques perforées
longitudinalrment dans les trous desquelles seraient glissées
des barres d'acier, constituant l'armature, qui auraient seules
à résister aux efforts de compression et de traction. Dans
certains cas l'armature serait placée A l'extérieur des briques
et enrobée dans une mince couche de mortier, la brique
constituant l'Ame de la poutre. M. Atthenont indique en détail,
avec exemples numériques A l'appui, comment de telles
constructions doivent être conçues, calculées et exécutées.

Le système préconisé par M. Atthenont exige une armature
de section constante sur chaque face de la poutre ; l'enfilage
des barres d'acier dans les trous des briques de même que le
remplissage autour des fers par du coulis de ciment sont des

opérations longues, coûteuses,difficiles A exécuter correctement;
il se produira presque inévitablement des fissures aux joints,
l.-s minces couches armées extérieures n'auront qu'une mauvaise

adhérence avec les briques formant l'Ame de la poutre,
d'où fissures longitudinales et danger de glissement. Pour ces
raisons le mode de construction recommandé par M. Atthenont

n'a que peu de chances de trouver des applications sur
1rs chantiers. J. B.

La rectification des pièces mécaniques, par Henri Guenard.
Ingénieur des Arts et Métiers. — Volume 116 X 35). 353 pages.
189 ligures. 1939. — Relié : 61 fr. ; broché : 53 fr. — Du nod.
éditeur, & Paris.

M. Gurnard examine dans son ouvrage les différents
facteurs à considérer et leur importance (nature, vitesse et
dureté de la meule, son diamètre, sa largeur et son avance ;

vitesse de déplacement de la meule et de la pièce, méthode de
rectification utilisée, nature des matières à rectifier). Cette
étude s'appuie sur des exemples choisis parmi les diverses
catégories de travaux de rectification : rectification
cylindrique intérieure par plongée, par déplacement longitudinal
de la pièce ou de la meule ; rectification cylindrique extérieure,
rectification des surfaces planes, des pièces très minces, des
pièces non magnétiques, rectification sans centres. L'auteur
analyse les conditions du travail en fonction des différents
facteurs qui peuvent l'influencer ainsi que les résultats qui
en découlent, tant au point de vue de la production qu'A
celui de l'usure de la meule, puis il en tire des conclusions
pratiques, notamment en ce qui concerne le choix de la
meule, le réglage de la profondeur de coupe, l'estimation du
temps de rectification.

Rapport sur le XII™* Congrès international de l'habitation
et de l'aménagement des villes, Rome, septembre 1929.
Publie par la Fédération internationale de l'habitation et de
l'aménagement des villes. 35. Bedford Row. London W. C I.
|202 pp., 19 illustrations.)

La première partie contenant les rapports présentés au
Congrès (518 pp.) et la deuxième partie contenant les rapports
généraux (118 pp. i furent publiées et distribuées avant le Con¬

grès. La troisième partie contient un compte rendu complet
des travaux du Congre* où les sujet* suivants furent traités :

1. Ressource* financière* pour l'habitation de« classes
ouvrières rt dr« classe« moyenne», spécialement en oe qui
concerne le* méthode* pour attirer un capital nouveau.

2. L'aménagement de groupe» de maison» collectives dan»
le* grandes villes.

3. Réaménagement des villes anciennes et historiques pour
répondre aux conditions modernes.

4. Méthodes d'aménagement pour l'expansion des villes,
spécialement en oe qui concerne les villes anciennes et
historiques.

5. Le besoin de recherches dans l'aménagement des villes.
Ce volume contient la plupart des discussion« sur ce» sujets.

L? discours de chaque orateur est donné en anglais, en français,

en allemand et en italien. A la séance plénière les
rapporteurs généraux résumèrent les points e*»entiel» des
discussions et leurs discour* sont reproduits en entier dans les

3ustre langues du Congrès. On peut obtenir les trois volumes
e la Fédération internationale de l'habitation et de l'amena*

gement des villes, 25 Bedford Row, London W. C. 1.

La Costruilone delta Dlga di Cignana. par M. P. Contesiini,
ingénieur d« la Diresioae Codruaioni Idraulicha dal Gruppo
S. I. P. — a Knargia Klettrica s, N* de janvier 1929. — Milan,
Koro Bonaparte, 31.

Dans cette étude, de 27 pages grand format. M. F. Contesiini
décrit les recherches et observations très complètes effectuées
pendant la construction du barrage de Cignana, soit en particulier

:

Recherche de compositions granulome!rique» sensiblement
équivalentes au point de vue de la qualité du béton, bien que
constituées par des proportions variables de sable au gravier.

Détermination des coefficients de qualité K de divers liants
au moyen de mortiers et bétons de chantier.

Variation de la densité apparente d'un «able suivant sa
teneur en eau (foisonnement du sable, contrôle de la quantité
d'eau de gâchage).

Variation de la composition granulométrique du béton du
barrage de Cignana au cours des travaux de 1927 et 1928.

Description des essais de contrôle de la qualité du béton au
cours des travaux (prélèvement des échantillons de ballast et
de béton, vérification de la composition granulométrique et de
la quantité d'eau de gâchage. Texture du béton. Résistances A

la compression obtenues pour divers dosages et qualités de
ciments, augmentation de la résistance en fonction de la durée
du durcissement, comparaison des résistances des bétons du
chantier avec celles des bétons similaires préparés au laboratoire,

etc.).
Injections de lait de ciment dans les fondations.
Exécution du barrage (mode de mise en place du béton,

coffrages, joints de contraction).
Mesures de la température de prise du béton, allure du

refroidissement, courbes isothermes.
Variations des températures de l'air et du béton et leur

répercussion sur le degré d'ouverture des joints de contraction.
Influence de la température de l'air sur celle du béton A

diverses profondeurs.
Ainsi que la sèche analyse ci-dessus permet déjà d'en juger,

les observations faites au cours de la construction du barrage
de Cignana offrent un très grand intérêt et sont en partie
complètement nouvelles. A signaler spécialement l'influence de la
température extérieure sur le degré d'ouverture ou de fermeture,

variable avec la profondeur, des joints de contraction.
La lecture du mémoire de M. Contessini sera profitable A

tous ceux qui ont A s'occuper d'importants ouvrages en béton.
J. B.

Comptage de l'énergie électrique en courants alternatifs,
par J. TartinviUe, ingénieur E. C P., Directeur de la

Société d'électricité du littoral normand. — Volume 16x25,
vrn-152 pages, 118 figures, 1929. — Broché : 35 fr. 50. Du nod,
éditeur, à Paris.
La précision et la sensibilité d'un compteur pour

l'enregistrement des faibles courants sont aussi importantes que sa
précision à pleine charge. En effet, dans les installations
domestiques ordinaires, 40 à 50 % du courant consommé
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Concours d'idées pour l'établissement
du plan d'extension de la ville de Mora t.

19 projets présentés.
i** rang (3000 fr.) : MM. A. Lerch. architecte à Lausanne,

et M. Bonnaz. géomètre officiel à Morges.
21-* rang (1500 fr.) : Société des Dessinateurs et Techniciens

du Canton de Yaud. à Lausanne.
3me rang (1000 fr.) : MM. Genoud et Cuony, architectes à

Fribourg, et Beda Hefti, ingénieur à Fribourg.

rsse par les compteurs sous un débit d'environ un cinquième
un dixième de la capacité de ceux-ci; ces condition«

»'accentuent encore dans toute* les installations qui utilisent
de nombreuses lampe« en veilleuse : théâtres, hôpitaux,
églises, etc. Les appareils A faible consommation se sont
d'ailleurs multiplié* en ces drroièrr» année*, causant un
sérieux préjudice aux distributeurs d'énergie par suite du
manque de sensibilité de* compteurs en usage. Il importe
donc que les constructrur* orientent leur» étude« vers l'accroissement

de la sensibilité et que lr« distributeur» fassent un
choix judicieux des compteurs, leur donnent une affectation
rationnelle et en établissent un contrôle sérieux.

L'ouvrage de M. Tartinvillr étudie le* imperfection* des

compteurs et les facteurs influant sur leur exactitude, indique
les procédés indispensable* de vérification, dr réglage et de
contrôle, souligne les conséquence* des erreurs de montage
et les incidents possibles en cour* d'exploitation. Il signale
les fraudes et les moyen* d'y remédier, donne des règles
précise* sur l'organisation d'un service de compteurs dans une
société de distribution, sur le choix des compteurs, leur pose,
leur entretien. Il examine enfin les compteur* «péciaux et les
différents systèmes de tarification.

Statistique du matériel roulant des chemins de fer
suisses. Klal An 1928. Publié par le Déparlement lédéral
dr» po*lr* et des chemin* de fer. — Kn venir au secretariat du
dit Département. — Fr. 10.

«Evitons les accidenta«. Petit almanaeh pour 1980.
Elaboré par M. le professeur de Gonsenbach, à Zurich, A/. Ponlelli.
ingénieur, A Zurich. M. le pasteur Hudolf. k Zurich, et plusieurs
représentants autorisés de l'industrie, sur la base des
expériences lai le». — Edition* Ott, A Thoune.

On trouvera dans cet opuscule les indications précise* et
réellement nécessaires touchant la manière de s'organiser
pour empêcher A l'atelier, dans la rue ou chet soi les
accidents de se produire.

CARNET DES CONCOURS

Concours d'idées pour l'étude d'un projet
du nouveau Bâtiment aux VoYsgeurs. à Neuchatel.

La Direction du I*' Arrondissement des C. F. F. ouvre
un concours d'idées restreint entre les architectes suisses,
domiciliés avant le 1** janvier 1928 dans le canton de
Neuchatel et les architectes d'origine neuchâteloise domiciliés
hors du canton, en Suisse ou à l'étranger, pour l'étude d'un
projet du nouveau Bâtiment aux voyageurs A Neuchatel.

Terme t 31 mai 1930.
Jury : MM. Guinchard, conseiller communal, directeur des

travaux publics de la Ville de Neuchatel, A Neuchatel :

G. Epitaux, architecte, à Lausanne ; Ed. Fatio, architecte A

Genève ; Ch.-ll. Matthey. architecte, Intendant des bâtiments
de l'Etat. A Neuchatel ; Th. Mager, architecte de la Direction
générale C. F. F. à Berne. — Suppléants : MM. Amaudrus,
ingénieur en chef C. F. F.. à l .ausan ne ; Taillen», architecte
C F. F., A Lausanne.

Récompenses: Une somme de 11000 francs est mise A la
disposition du jury pour attribuer, à son gré, des primes aux
meilleurs projets, le nombre des prix attribués ne pouvant
toutefois dépasser 5. Une somme de 2000 francs est en plus
destinée à des achats éventuels.

4-s» rang (800 fr.) : MM. L. Dumas, architecte A Garen», et
M. Gardiol, ingénieur A Vevey.

.">*** rang (700 fr.) : M. IV. Schüre», architecte A Bienne.
Le» projets sont exposé* A l'Hôtel de Ville de Moral jusqu'au

27 janvier 1930. dr 9 h. A midi rt dr 13 h. A 16 h.

Concours pour le Casino-Kur&nal de Lugano.
Ensuite dr l'absence d'un des membres du jury, le

jugement n'interviendra qu'A la fin dr février.

S.T-S.
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Gratuit pour tous les employeurs.

Emplois vacante i

Maschtnen-A bteilung.
17. Ingenieur oder Techniker sur Inbetriebsetzung von

Abfüllmaschinen for Liköre und Weine und Ausbildung de* Bedienungspersonals.

Offerte in franco*. Sprache. Francos, perfekt, italien, und
engl, erwünscht. Grsrilcrhaft an der Hivirr». (Schsvriiemtrldung).

21. Chimiste capable et expérimenté pour Laboratoire de
docteur. Canton de Vaud.

37. Tûcht. MaMchinen-Techmher fût Kalkulation und Entlastung
das Direktors. Dauerstelle. Baumaichinenfabrik Belgien (Srhwci-
crrlrilung). Kianz. erw.

39. Zuverlfls*. Techniker sur Vertretung des Chef* (Schwester)
Aller 30—35 J. Leitung der Werkstatt, erfahren im Vrnlilatoren-
fach und Rohrleitungen. Kalkulationen, flaniirhc, hollind. od.
franco*. Sprache erfordert. Baldmögl. Ventilatoren- und
Rohrleitungsfabrik Belgien.

31. Junter Ingenieur oder Techniker cur Aufarbeitung von Pio-
jekten u. Offerten für Dampfturbinen und Zentralen. Spanien.
Spanisch nicht erforderlich.

41. Technicien pour chauffage central, expérimenté et spécialisé
¦Ian» l'installation du chauffage central A distance. Genève.

969. Technicien chef d'atelier, énergique, ayant pratique et
connaissance* modernes pour diriger fabrication de grosse ferronnerie

et boiasellerir avec scierie (forces électrique et hydraulique).
Personnel de 30 A 40 ouvriers. Suisse romande.

Hau- A bteilun g.
30. Jung. Hau-Ingenieur guter Eisenbetonstatiker und sauberer

Zeichner. Daneben ev. FeMaufnahmen und kl. Bauleitungen im
Stranenbau auf Frühjahr 1930. Graubünden.

24. Bau-Ingenieur od. Techniker mit mehrjahr. Praxis in Eisen-
belonkonslrukl. Ing. Bureau Zürich.

33. Technicien bon dessinateur ayant la pratique des travaux du
bâtiment. Bureau d'architecte bord» du Léman sui**e.

34. Hau-Ingenieur tût armiert. Beton-Bureautittgkcit, Piaxis
auf d. Gebiet erwünscht. Perfekt franco». Baldmögl. Nordwest-
schweic

44. Tüchl. Bautechniker mit Bureau- und Baupiatzprsxis.
Deutsch und franco», erford. Baldmögl. Baugcsrhfift Kl. Freil.urg.

46. Conducteur de travaux dipt, spécial, dans l'exécution de
travaux en béton armé. Compatnie belge, siège Congo.

1433. Jung. »rlb»tând. Bau-Ingenieur (Statiker) mit mehrjihr.
Bureaupraxi» im Ei*enbetonbau, für sclbstand. Dauerstellung,
deutsch und francos. Ing. B. Zurich.

1460. Tüchtiger Ingenieur selbstand. Eisenkonslrukteur mit
Erfahrung im Bau von Gittermasten und Freilufdationen.
Baldmögl. Schweix.

54. Ingénieur qualifié parlant le français, très expérimenté, pai-
faitement au courant des éludes du béton armé et des travaux
hydrauliques, pour poste de Chef de service, siège social d'entreprises
à Paris. On demande liste complète des références, prétentions.
Krance. Int. possédant le diplôme E. P. Z. et ayant une pratique
d'une dizaine d'années environ.

1476. Jeune dessinateur-projeteur pour bureau d'ingénieur (béton
armé! Canton de Fribourg. Eventuellement technicien diplômé
débutant désirant être initié au béton armé. Occasion d'apprendre
l<- français.

1516. Jeune ingénieur ou technicien ayant 1-2 ans de pratique
des chantiers, pour surveillance trav. hydraul. en France. Entrée
en service 15 février 1930.


	...

